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Sous-direction des politiques de formation et 
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Bureau de l'action éducative et de la vie scolaire 
78 rue de Varenne
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Note de service

DGER/SDPFE/2024-353

27/06/2024

Date de mise en application : Immédiate
Diffusion : Tout public

Cette instruction abroge : 
DGER/SDPFE/2023-582 du 20/09/2023 : Instructions générales relatives à l'instruction et au 
paiement des bourses nationales de l'enseignement secondaire agricole
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 4

Objet : Instructions générales relatives à l'instruction et au paiement des bourses nationales de 
l'enseignement secondaire agricole

Destinataires d'exécution

Directions régionales de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt 
Directions de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des DOM
Services régionaux de la formation et du développement
Services de la formation et du développement
Hauts Commissariats de la République des COM 
Etablissements publics locaux d'enseignement et de formation professionnelle agricole
Établissements d'enseignement agricole publics et privés

Résumé : Modalités d'instruction et de paiement des bourses sur critères sociaux et aides sociales 
de l'enseignement secondaire agricole pour l'année scolaire 2024-2025



Textes de référence :
Code de l’éducation : article L.531-4, L.531-5, D.531-13 à D.531-37, D.531-40 et D 531-44 ; Code 
rural et de la pêche maritime : L.811-3 et R.810-1

Arrêté du 22 mars 2016 fixant le montant de la bourse au mérite

Arrêté du 22 mars 2016 fixant les modalités de détermination des plafonds de ressources ouvrant 
droit à l’attribution d’une bourse nationale d’étude

Arrêté du 19 mars 2016 relatif à la prime allouée aux élèves boursiers reprenant une formation sous 
statut scolaire après une période d’interruption de leur scolarité

Arrêté du 13 juillet 2021 fixant le montant de la prime d’internat

Note de service DGER/SDPFE/2021-583 relative aux instructions générales relatives à l'attribution 
de la bourse au mérite
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1 Le plafonnement de la bourse à l’échelon 3 pour les élèves de 4ème et 3ème scolarisés dans des lycées est 

supprimé.  
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Annexe 1 à la note de service relative aux bourses du second degré - Rentrée scolaire 2024 
 

Ministère de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire 
 

Barème année scolaire 2024-2025 / Année de référence des revenus 2023 
 

B a r è m e  e t  v a l e u r  d e s  é c h e l o n s  d e  B o u r s e  

 Échelons 

Points de charge 1 2 3 4 5 6 

1 21 370 16 916 14 367 11 587 7 201 2 814 

2 23 012 18 456 15 672 12 639 8 002 3 363 

3 26 299 21 531 18 285 14 747 9 602 4 457 

4 30 409 24 609 20 897 16 854 11 201 5 549 

5 34 519 29 223 24 815 20 014 13 602 7 190 

6 39 451 33 835 28 734 23 176 16 004 8 829 

7 44 382 38 450 32 653 26 334 18 403 10 472 

8 ou plus 49 314 43 006 36 573 29 494 20 804 12 111 

Montant annuel de la 
bourse 

474 € 582 € 687 € 792 € 897 € 1 008 € 

 
 

Montant annuel de la 
bourse au mérite (*) 

402 € 522 € 642 € 762 € 882 € 1 002 € 

 
(*) attribuée aux élèves boursiers de lycée ayant obtenu une mention Bien ou Très bien au DNB engagés 
dans un cycle d’enseignement conduisant au baccalauréat ou au certificat d’aptitudes professionnelles 

 

Montant annuel de la 
prime d’internat 

(accordée aux élèves 
boursiers internes) 

327 € 396 € 465 € 534 € 603 € 672 € 

 
 

Montant annuel de la 
prime d’équipement (**) 

341,71 € 

 
(**) accordée aux élèves boursiers inscrits pour la première fois en première année de certaines 
spécialités de formation (liste déterminée par arrêté) 
 

Montant annuel de la 
prime de reprise de 

formation (***) 
600 € 

 
(***) Prime allouée aux élèves boursiers reprenant une formation sous statut scolaire après une période 
d’interruption de leur scolarité (arrêté du Ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche du 19 août 2016 relatif à la prime allouée aux élèves boursiers reprenant une 
formation sous statut scolaire après une période d’interruption de leur scolarité) 



Annexe 2     : «     Accusé de dépôt d’un dossier de demande de bourses     du second degré »  

Année scolaire 20_____/20_____– A conserver par la famille

Le  Chef  d’Établissement  de  ……………………………………………………………………………...  représentant
l’établissement de…………………………………………………………………………...  certifie avoir reçu un dossier de
demande de bourse concernant :

Nom de l'élève :

Inscrit en classe de :

Ce dépôt ne prévaut en rien de la recevabilité de votre demande. Si le dossier est incomplet,
vous recevrez prochainement une demande de complément.

Les  demandes  de  bourse  seront  examinées  et  vous  serez  destinataire  de  la  décision  du
DRAAF/DAAF quant à votre demande de bourse de lycée.

La loi n°2018-727 du 10 août 2018 pour un Etat au service d'une société de confiance instaure le
droit à l'erreur qui vous permet de rectifier une erreur. Si vous êtes dans cette situation, vous devez
nous contacter dans les plus brefs délais afin de régulariser votre situation.  Attention  : le droit à
l'erreur n'est ni un droit à fraude ni un droit à retard.

Timbre de l’établissement

Fait à …….., le



Annexe 3 – MODELE REPONSE RECOURS

Articles L. 112-11, L231-4 et R. 112-5 du code des relations entre le public et l'administration (CRPA). 

Un accusé de réception est à adresser au requérant dans les 15 jours suivant la réception du
recours. Le délai est ramené à 7 jours pour les recours sur adresse mail institutionnelle. 

La réponse au recours doit être précise et circonstanciée. En cas de rejet, elle doit reprendre en
particulier les éléments du courrier et les pièces justificatives. 

En cas de silence de l’administration pendant deux mois, la décision est rejetée (articles L. 231-4
du code des relations entre le public et l'administration : « Par dérogation à l'article L. 231-1, le
silence gardé par l'administration pendant deux mois vaut décision de rejet : 3° Si la demande
présente  un  caractère  financier  [sauf,  en  matière  de  sécurité  sociale,  dans  les  cas  prévus  par
décret] »).

Accusé de réception type du recours

Désignation, adresse postale,  adresse électronique, numéro de téléphone du service chargé du
dossier. 

- Je vous confirme avoir reçu le XXX votre demande de recours du XXX relative à XXX et tendant à
obtenir l’annulation de ma décision en date du XXX

- Une réponse vous sera apportée dans les 2 mois
- Toutefois,  en  application  du  3°  de  l’article  231-4  du  code  des  relations  entre  le  public  et

l’administration, je  vous indique que le silence gardé par l’administration pendant 2 mois vaut
décision de rejet de votre recours.

- Passé les deux mois, vous pouvez engager un recours juridictionnel auprès du tribunal administratif
compétent, pendant 2 mois à compter de la notification de rejet de votre recours.

Réponse type du recours

Désignation, adresse postale,  adresse électronique, numéro de téléphone du service chargé du
dossier. 

- Vous avez adressé par courrier en date du XXX un recours auprès de la DRAAF/DAAF de XXX
consécutif au refus/diminution/retrait XXX d’une bourse à votre enfant, XXX, élève en classe de
XXX au lycée de XXX

- Rappel des bases réglementaires (cf. note de service)
- Raisons de la décision attaquée 
- Indiquer : 
- soit  la  confirmation  de  la  décision  attaquée  en  reprenant  l’argumentaire  et  le  fondement

juridique
- soir  l’abrogation de la  décision  attaquée et  la  décision  attributive d’une bourse  sur  critères

sociaux
- Cette décision est susceptible de recours auprès du tribunal administratif compétent dans un

délai de 2 mois à compter de la réception du présent courrier.



Annexe 4 - PROCURATION ANNUELLE - Enseignement secondaire

IMPORTANT : aucune rature ni mention complémentaire ne doivent être portées sur la procuration

Établissement (1) : PROCURATION ANNUELLE

Enseignement secondaire

Paiement des bourses sur critères sociaux

Année scolaire 20_____/ 20_____

Je soussigné(e) (nom & prénom du responsable légal ou 
élève majeur)

Agissant en qualité de (parent, tuteur)

Domicilié(e) à 

Donne procuration à M. (nom & prénom du président 
de l'association de gestion de l'établissement)

Président de l’établissement susmentionné.

A l’effet de :

- percevoir en mon nom le montant, arrêté par 
l’ordonnateur compétent pour l’année scolaire 
20___-20___, de la bourse nationale sur critères 
sociaux, attribuée à l’élève mentionné ci-contre.

- d’en donner valable décharge au comptable 
public et de verser au compte de l’établissement 
les sommes dues au titre de la scolarité de l’élève
mentionné ci-contre.

NOM & PRÉNOM de l'élève boursier :

Élève scolarisé en classe de :

Le solde éventuel sera mis à ma disposition pour 
reversement selon le mode suivant :

La présente procuration peut être résiliée par mes soins sur simple demande faite par écrit
au mandataire, ci-dessus, au plus tard à la fin du trimestre précédent celui pour lequel la

résiliation est demandée.

A......................................., le.................... A......................................., le....................

Signature du représentant légal de
l’établissement précédée de la mention 

« bon pour acceptation »

Signature du responsable légal ou élève majeur

Précédée de la mention  

« bon pour pouvoir »


	Année scolaire 20_____/ 20_____

